FORMALITES POUR L’AUTORISATION DE CHASSER ACCOMPAGNE

Toute personne le souhaitant (adulte ou mineur à partir de 15 ans révolus) peut chasser accompagné (un fusil pour deux personnes) pour une période de une année non renouvelable.

FORMALITES :

1) S’inscrire à la séance de formation spécifique à l’aide du formulaire mis à disposition par la fédération (intitulé : demande d’inscription à la formation chasse accompagnée).

2) Suivre cette formation spécifique, élémentaire à l’issue de laquelle vous est remis l’imprimé CERFA n°11847*03 qui comprend une attestation de suivi de cette formation.

3) Faire la demande d’autorisation de chasser accompagné à la Préfecture ou Sous-Préfecture du domicile avec l’imprimé précédemment cité.

· L’autorisation de chasser accompagné est délivrée par la préfecture ou sous-préfecture du domicile.

· Elle est délivrée pour une durée d’un an, non renouvelable.

· Elle est gratuite.

· Elle ne précise pas d’aire géographique de validité ; celle-ci est fonction de l’aire de validité, départementale, bi-départementale ou nationale du permis de chasser du ou des tuteurs.

Le personnel fédéral est à votre service pour tout renseignement complémentaire. Vous pouvez contacter :

Olivier DECOUT (Responsable permis de chasser) au 06 08 57 04 32 ou Angélique DESPINOY au 03.20.41.45.63.

